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Le prélèvement 
automatique en 3 fois.
c’est possible à la Renaissance !
Vous pouvez payez en 3 fois par prélèvement, en remplissant le 
bulletin de prélèvement page 46 et en le joignant à votre abon-
nement. 

Attention : le prélèvement ne s’applique que sur le montant de 
l’abonnement (les places supplémentaires à moitié prix avant le 
13 juillet sont à régler à part).

Renseignements et modalités au 04 72 39 74 91 ou sur place aux 
horaires d’ouverture de la billetterie.

Autorisation 
     de prélèvement
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